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Domaine technique
La présente invention porte sur un système pour le montage d'un 

cadre de support pour appareils électriques sur une goulotte électrique de 
passage de câbles.

5 Technique existante
Dans les installations de distribution d'énergie électrique dans les 

bâtiments sont habituellement installés des boîtes ou des tableaux 
électriques dans lesquels sont disposées une ou plusieurs entretoises de 
montage porte-appareils, plus couramment désignées sous le nom de 

10 guides DIN ou guides de montage pour des appareils électriques 
modulaires (interrupteurs, modules de disjoncteur, appareils de 
commande industriels). Généralement, les entretoises de montage sont 
montées sur un cadre de support comprenant une paire de longerons de 
support verticaux ; les entretoises de montage sont espacées de façon 

15 parallèle les unes des autres de façon à pouvoir supporter différentes 
rangées de dispositifs électriques modulaires. Le cadre de support est 
fixé, à une hauteur déterminée, à une goulotte électrique de passage de 
câbles, orientée verticalement et fixée à un mur du bâtiment qui reçoit le 
tableau électrique.

20 De façon classique, le cadre de support est fixé à la goulotte
électrique à l'aide de vis. L'opération de fixation n'est pas facile pour un 
installateur unique, celui-ci devant maintenir d'une main le cadre soulevé 
le long de la goulotte à la hauteur désirée, tandis que l'autre main fixe les 
vis. Généralement, deux personnes sont nécessaires pour accomplir cette 

25 opération.
La demande de brevet n° ΙΤ-ΤΘ2014Α000892 du 30 octobre 2014, 

au nom du même demandeur, et non encore publiée au moment du dépôt 
de la présente demande de brevet, propose un mécanisme de blocage qui 
utilise un élément de blocage en forme de clef, avec une tête élargie. La 

30 tête de l'élément de blocage est enfilée dans un trou traversant le cadre, 
et vient en prise dans une rainure de la goulotte électrique de passage de 
câbles. Chaque rainure comporte une découpe en surplomb. Dans cette 
position, le cadre peut être amené à coulisser le long de la goulotte 
jusqu'à une hauteur désirée. Le mouvement de coulissement est guidé par 

35 la tête élargie insérée dans les rainures. Pour bloquer le cadre sur la 
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goulotte, l'opérateur fait tourner les poignées des éléments de blocage de 
90° (un quart de tour), autour de deux axes de rotation parallèles, 
perpendiculaires au mur auquel sont fixées les goulottes. Le mouvement 
de fermeture est identique à celui qui est accompli par le fait de faire 
tourner une clef dans une serrure. Les deux éléments de blocage agissent 
sur des rampes en arc constituées par les longerons du cadre ; pour 
produire la prise des têtes élargies dans les rainures à découpe en 
surplomb, les éléments de blocage exercent une traction qui serre les 
longerons du cadre contre la goulotte dans la position verticale désirée. 
Résumé de l'invention

Le but de l'invention est de permettre à un opérateur unique de 
monter un cadre sur une goulotte de passage de câbles sans nécessiter 
d'outils, de façon rapide, efficace et sûre. En particulier, il est souhaité que 
l'opérateur puisse effectuer le blocage du cadre, éventuellement avec les 
appareils électriques modulaires déjà montés au préalable sur les guides 
DIN, sans devoir retirer ses mains des longerons, de façon à pouvoir ainsi 
soutenir de façon sûre le cadre afin de bloquer celui-ci à la hauteur 
désirée le long de la goulotte. De plus, l'on souhaite réaliser un système 
de montage fiable, susceptible de conserver au cours du temps sa 
fonctionnalité correcte, même après des cycles de montage et de 
démontage répétés.

Les buts et avantages exposés ci-dessus, ainsi què d'autres, qui 
seront mieux compris par la suite, sont atteints, selon l'invention, à l'aide 
d'un système ayant les caractéristiques définies dans les revendications 
jointes.

En résumé, une goulotte électrique de passage de câbles, pouvant 
être fixée verticalement à un mur dans un bâtiment, comporte une paire de 
rainures parallèles ayant chacune une surface intérieure à découpe en 
surplomb. Il peut être fixé à la goulotte un cadre de support pour appareils 
électriques modulaires. Le cadre comprend deux longerons verticaux, dont 
chacun peut être bloqué le long d'une rainure respective de la goulotte à 
des hauteurs ajustables et forme une ou plusieurs ouvertures 
traversantes. Des éléments de blocage en forme de levier sont insérés à 
travers les ouvertures. Chaque levier de blocage est monté sur le longeron 
de façon à pouvoir tourner dans un plan de rotation oblique, celui-ci étant 



3

5

10

15

20

25

30

35

incliné par rapport à la direction verticale dans laquelle s'étendent les 
rainures de la goulotte. Le levier forme un pied terminal arrière pouvant 
être inséré par encliquetage dans la rainure. Le levier est susceptible de 
prendre deux positions de fonctionnement angulaires : dans une première 
position angulaire, de montage préliminaire, le pied est inséré avec un jeu 
dans la rainure, grâce à quoi le longeron peut coulisser verticalement le 
long de la goulotte. L'opérateur, dans cette condition, peut ajuster la 
position verticale du cadre. Une fois atteinte la hauteur voulue le long de la 
goulotte, l'opérateur, par un mouvement simple du pouce, peut pousser le 
levier de blocage dans une deuxième position angulaire de blocage. Sous 
l'effet de l'inclinaison ci-dessus mentionnée, à savoir de l'angle entre le 
plan de rotation du levier et la rainure, la partie du pied faisant saillie en 
porte-à-faux est amenée à avancer en oblique dans la rainure, jusqu'à se 
trouver pressée contre la surface de découpe en surplomb.
Brève description des dessins

A présent vont être décrites les caractéristiques structurelles et 
fonctionnelles de certains modes de réalisation préférés, mais non 
limitatifs, d'un système de montage selon l'invention ; il est fait référence 
aux dessins joints, dans lesquels :

les figures 1 et 2 sont des vues en perspective partielles qui illustrent 
l'assemblage d'un système de montage dans une phase de montage et de 
réglage préliminaire et dans une condition montée, respectivement ;

la figure 3 est une vue en perspective d'un levier de blocage ;
la figure 4 est une vue en perspective partielle d'une face avant d'un 

longeron ;
les figures 5 et 6 sont des vues en perspective partielles d'une face 

arrière du longeron, opposée à celle de la figure 4 ;
la figure 7 est une autre vue en perspective partielle de la face avant 

d'un longeron ;
les figures 8 et 9 sont une vue en perspective partielle et une vue 

latérale, respectivement, qui montrent un levier de blocage inséré dans un 
longeron dans la condition de réglage de la figure 1 ;

la figure 10 est une vue latérale qui montre le levier de blocage 
tourné dans la condition bloquée de la figure 2 ;

la figure 11 est une vue de face avec un levier de blocage inséré
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dans un longeron dans la condition de réglage de la figure 1 ;
la figure 12 est une vue de face avec un levier de blocage inséré 

dans un longeron dans la condition bloquée de la figure 2 ;
la figure 13 est une vue de dessus, dans une phase préliminaire, du 

montage d'un cadre sur une goulotte ;
la figure 14 montre un agrandissement d'un détail de la figure 13 ;
la figure 15 est une vue de dessus dans une phase de montage 

intermédiaire et d'ajustement de la position verticale d'un cadre sur une 
goulotte ;

la figure 16 montre un agrandissement d'un détail de la figure 15 ; 
la figure 17 est une vue de dessus du cadre bloqué sur la goulotte ;
la figure 18 montre un agrandissement d'un détail de la figure 17 ; et 
la figure 19 est une vue de face du système de montage.

Description détaillée
Si l'on se réfère à présent aux dessins, il est indiqué par le numéro 

10 une goulotte électrique de passage de câbles pouvant être fixée à un 
mur vertical M d'un bâtiment.

La goulotte 10, connue par elle-même, comporte une paroi de fond 
10a et deux nervures latérales 11a, 11b en forme de reliefs rectilignes 
sensiblement parallèles, faisant saillie vers l'avant. Tel qu'il est utilisé ici, le 
terme "vers l'avant" indique une direction dirigée vers un observateur qui 
se trouve devant le mur auquel est fixée la goulotte électrique 10. Entre 
les nervures 11a, 11b et la paroi de fond 10a est défini un canal 11c 
s'étendant verticalement, susceptible de recevoir des câbles électriques 
(non illustrés).

La goulotte 10 comporte une paire de rainures parallèles 12, 
s'étendant verticalement. Chaque rainure 12 est formée dans l'une des 
deux nervures latérales 11a, 11b, et comporte une ouverture respective 
13 dirigée vers l'avant et délimitée par deux bords 14 se faisant 
mutuellement face. Les deux bords 14 de chacune des ouvertures 13 sont 
éloignés l'un de l'autre d'une courte distance, de l'ordre de quelques 
millimètres. A l'intérieur de la rainure 12 est formée au moins une surface 
de découpe en surplomb 15, intérieure à la rainure et s'étendant dans un 
plan vertical. Dans le mode de réalisation illustré dans les dessins sont 
réalisées deux surfaces 15, 15a de découpe en surplomb (Fig. 10), 



5

5

10

15

20

25

30

35

situées respectivement au voisinage des deux bords opposés 14 de 
l'ouverture 13. Le côté avant de chaque nervure latérale 11a, 11b de la 
goulotte 10 comporte en outre une surface verticale extérieure respective 
16 qui joue le rôle de surface d'appui pour l'un des deux longerons 20 d'un 
cadre de support pour appareils électriques modulaires.

Un cadre pour le support d'appareils électriques modulaires 
comprend deux longerons 20, verticaux et séparés, dont chacun peut être 
monté sur une nervure respective 11a, 11b de la goulotte 10, et peut être 
fixé le long de la rainure 12 à des hauteurs ajustables. Dans un mode de 
réalisation préféré, les longerons et les goulottes sont réalisés d'une seule 
pièce en matière plastique, par exemple en PS-HI, en polycarbonate, en 
ABS.

Les deux longerons 20 servent à supporter une série d'entretoises de 
montage horizontales 27 (dont une seule est illustrée). Les entretoises de 
montage 27 (également appelées soit guides DIN soit "rails") sont 
chacune destinées à soutenir une pluralité d'appareils électriques 
modulaires, non illustrés, tels que des interrupteurs, des modules de 
disjoncteur, des appareils de commande industriels.

Chaque longeron 20 comporte une pluralité d'éléments de support 
21, espacés les uns des autres, sur chacun desquels est monté l'une des 
deux extrémités opposées d'une entretoise de montage respective 27. La 
position en hauteur des longerons le long des rainures respectives est 
ajustée de telle sorte que les éléments de support 21 de chaque longeron 
soient horizontalement alignés avec un élément de support correspondant 
de l'autre longeron, afin que les entretoises de montage 27 soient 
horizontales. Le nombre et la forme des éléments de support pourront 
varier en fonction des applications.

De préférence, au moins l'un des deux côtés de la rainure 12 est 
constitué par un rebord 17 faisant saillie en porte-à-faux vers l'avant, de 
façon à posséder une certaine souplesse ou une certaine capacité à 
s'infléchir élastiquement dans un plan de flexion horizontal, de façon à 
permettre ainsi l'insertion en force d'un pied 41 d'un élément de blocage 
40 en forme de levier. Le levier de blocage 40 sert à bloquer un longeron 
20 le long de la nervure latérale respective 11a ou 11b dans une position 
ou hauteur sélectionnée.
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Le levier de blocage 40 comporte une poignée 42 pour en faciliter la 
prise et la manœuvre, une tige 43, le pied terminal 41 et au moins une 
formation arrondie 44, et, de préférence, deux formations arrondies en 
forme de broches cylindriques 44 qui font saillie à partir de côtés opposés 
de la tige 43.

De plus, le levier de blocage 40 présente au moins une surface 
d'opposition mobile 45 dirigée vers le pied terminal 41, et, de préférence, 
deux surfaces d'opposition mobiles 45. Dans cet exemple, les surfaces 
d'opposition mobiles 45 sont présentes à partir d'une paire de saillies 46 
qui font saillie à partir de côtés opposés de la tige 43.

Le pied 41 a une forme allongée, et comporte deux extrémités 
opposées 41a, 41b, qui définissent un orteil et un talon. L'extrémité 41a, 
ou orteil, fait saillie en porte-à-faux.

Le pied 41 a :
- une dimension principale, qui s'étend dans une première direction, 

qui relie les deux extrémités 41a, 41b (talon - orteil) ; et
- une dimension secondaire, qui s'étend dans une deuxième 

direction, perpendiculaire à la première direction (talon - orteil), ayant une 
largeur qui, de préférence, est légèrement supérieure à la distance d entre 
les bords 14 de l’ouverture 13 de la rainure 12.

De préférence, la dimension principale du pied 41, ou, autrement dit, 
la distance entre les deux extrémités 41a et 41b, est supérieure à la 
distance D entre le fond de la rainure 12 et la surface de découpe en 
surplomb 15.

Les longerons 20 sont appliqués contre les surfaces verticales avant 
extérieures 16 des deux nervures latérales respectives 11a, 11b. Chaque 
longeron 20 forme au moins une ouverture traversante 22 susceptible de 
permettre le passage d'un levier de blocage 40 pouvant être dégagé, qui 
sert à bloquer le longeron 20 sur la goulotte 10 à une hauteur 
sélectionnée. L'ouverture traversante 22 est plus large soit que le pied 41 
soit que la poignée 42, de façon à en permettre l'insertion.

A proximité de chaque ouverture 22, le longeron peut former une 
paire de dents élastiques 28 susceptibles de maintenir temporairement un 
levier 40 par sa tige 43 durant une phase préliminaire de montage.

Sur deux côtés opposés de l'ouverture 22, le longeron 20 peut 
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présenter une ou plusieurs surfaces d'opposition fixes 25 dirigées vers 
l’avant. Dans l'exemple illustré, deux surfaces d'opposition fixes 25 sont 
reliées à une rampe convexe respective 26. La rampe ou chaque rampe 
comporte une extrémité 26a moins en relief, ou bien disposée à ras de la 
face avant du longeron, et une extrémité 26b plus en relief, reliée à la 
surface d'opposition fixe 25. La surface d'opposition fixe 25 peut être 
moins en relief que l'extrémité 26b par rapport à la face avant du longeron.

Sur deux côtés opposés de l'ouverture 22, la face arrière du longeron 
comporte deux sièges concaves 24 (Fig. 5), susceptibles de recevoir en 
appui les formations en broche 44. Les sièges 24 sont alignés dans une 
direction qui forme un angle différent de 90°, de préférence légèrement 
supérieur à 90°, par rapport à la direction longitudinale verticale dans 
laquelle s'étend le longeron, par exemple d'environ 100°.

Les surfaces d'opposition mobiles 45 sont susceptibles de coopérer 
en relation de reptation avec les rampes convexes 26. Afin de mieux 
équilibrer les mouvements et les forces échangées entre le levier de 
blocage, le longeron et la goulotte, les rampes 26 sont, de préférence, 
disposées de façon symétrique sur les côtés opposés de l'ouverture 22.

Les rampes convexes peuvent avoir des centres de courbure 
localisés à proximité des sièges concaves 24. Selon d'autres modes de 
réalisation, non illustrés, les rampes 26 peuvent avoir un développement 
rectiligne plutôt qu'en arc.

Le longeron forme également d'autres parties, comme, par exemple, 
des saillies S qui servent à la fixation à d'autres éléments, tels qu'un 
tableau électrique ou un capot, qui ne seront pas décrits, dans la mesure 
où ils ne sont pas pertinents aux fins de la compréhension de la présente 
invention.

Le blocage des longerons sur une goulotte peut être réalisé de la 
façon suivante. Deux longerons 20 peuvent être au préalable reliés l'un à 
l’autre à l'aide d'une ou de plusieurs entretoises horizontales ou rails 27, 
avant d'appliquer les longerons à la goulotte. Les longerons seront d'abord 
disposés contre les faces avant extérieures 16 des nervures 11a, 11b.

Pour chacun des longerons, un levier de blocage respectif 40 est 
inséré à travers une ouverture traversante 22. Le levier est enfilé dans 
l'ouverture 22 à partir du côté arrière (visible en Fig. 5), par l'introduction 
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de celui-ci par la poignée 42. Les formations en broche cylindrique 44 sont 
chacune disposées dans un siège concave respectif 24. La poignée 42 
peut être insérée entre la paire de dents de réception élastiques 28, avec 
un léger forçage, de façon à les écarter élastiquement, puis s'encliqueter 
entre celles-ci dans la position de la Fig. 8. Dans cette configuration, le 
levier de blocage 40 est provisoirement maintenu sur le longeron 20 dans 
une position correcte pour pouvoir insérer ensuite le pied 41 dans la 
rainure 12 avec l'orientation angulaire désirée, comme cela sera expliqué 
par la suite.

Dans le mode de réalisation illustré, dans le but de maintenir le 
positionnement correct du levier de blocage 40, la tige 43 de celui-ci forme 
un épaulement 46 dirigé vers les formations en broche 44. Dans 
l'ouverture 22 peuvent faire saillie une ou plusieurs lèvres élastiques 23 
qui se bloquent par encliquetage sur la tige 43 entre l'épaulement 46 et les 
formations en broche 44, empêchant le levier de blocage 40 de tomber 
accidentellement à travers l'ouverture 22 lors des phases qui précèdent le 
couplage à la goulotte.

Selon le mode de réalisation préféré illustré dans les dessins, le 
levier de blocage 40 est configuré sous une forme de L, avec la poignée 
42 qui forme un angle, dans cet exemple d'environ 90°, par rapport à la 
tige 43.

L'ensemble constitué par un longeron avec au moins un levier de 
blocage inséré comme mentionné ci-dessus sera par conséquent couplé à 
la goulotte. En un premier temps, l'opérateur presse le longeron contre la 
goulotte. Le pied 41 fait saillie derrière le longeron (Fig. 13 et 14), et 
appuie sur les bords de la rainure 12, et, plus précisément, sur les bords 
en vis-à-vis 14 de l'ouverture 13 de la rainure 12. Le levier de blocage se 
trouve dans une position angulaire grâce à laquelle l'extrémité 41a (définie 
comme "orteil") du pied 41 interfère légèrement avec un bord 14 de la 
rainure. Par pression du longeron contre la goulotte, le pied 41 s'insère 
par encliquetage dans la rainure 12 (Fig. 15 et 16). L'insertion par 
encliquetage est facilitée si, comme dans l'exemple illustré, l'un des deux 
bords de la rainure (le bord 17 dans le cas présent) est relativement 
souple, présentant par exemple une formation en porte-à-faux, ou, d'une 
autre façon, étant constitué par une paroi plus souple.
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L'insertion une fois effectuée, à l'intérieur de la rainure 12, au moins 
une partie de l'orteil 41a du pied fait face à la surface de découpe en 
surplomb 15 (Fig. 16). Le pied 41 est reçu avec un jeu latéral ou horizontal 
à l'intérieur de la rainure 12.

Dans cette condition, le cadre comprenant deux des longerons, de 
préférence déjà reliés par des entretoises de montage, peut être amené à 
coulisser le long de la rainure 12 des nervures gauche 11a et droite 11b, 
afin de positionner le cadre à la hauteur désirée. Le mouvement de 
coulissement est guidé par les pieds 41 insérés avec un jeu dans les 
rainures 12.

En ce point, l'opérateur, avec un simple mouvement d’un pouce, 
pousse les poignées 42 vers la goulotte (Fig. 2 et 17), faisant tourner les 
leviers dans les sièges concaves 24. Chaque levier 40 tourne dans un 
plan de rotation P incliné, de façon à former ainsi un angle a par rapport à 
la direction verticale V dans laquelle s'étendent les rainures 12 (Fig. 19). 
Sous l'effet de cet angle, la rotation du levier comporte l'avance en oblique 
du pied du levier à l'intérieur de la rainure, à savoir avec une composante 
de déplacement transversale qui amène l'orteil 41a derrière la surface de 
découpe en surplomb 15 (Fig. 17 et 18). A la fin du mouvement de 
rotation, les surfaces d'opposition mobiles 45 du levier de blocage 40 sont 
appuyées contre les surfaces d'opposition fixes 25 du longeron. Le levier 
de blocage reste en traction entre le longeron et la goulotte, grâce à quoi 
le longeron reste serré contre la goulotte et bloqué en position par rapport 
à celle-ci.

De préférence, la rotation du levier amène l'autre extrémité, ou talon, 
41b du pied 41 à interférer fortement contre le fond de la rainure (Fig. 18). 
Dans cette condition, le longeron est serré de façon stable contre la 
goulotte, et bloqué en position par rapport à celle-ci, soit longitudinalement 
(ou verticalement), soit transversalement ou latéralement et 
horizontalement, ou, autrement dit, perpendiculairement au mur.

Un blocage particulièrement stable se produit si l'on utilise un levier 
de blocage métallique, qui déforme la matière plastique de la goulotte. Le 
talon peut être pointu afin de s'ancrer de façon encore plus stable dans la 
rainure.

Le démontage peut être effectué de façon simple par la rotation de la
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poignée du levier en sens inverse, de façon à l'éloigner de la goulotte.
Le longeron peut comporter des dents de maintien 47 susceptibles 

de maintenir de façon libérable la poignée 42 du levier 40 lorsque celui-ci 
se trouve dans la position de blocage, tourné vers la goulotte.

De préférence, les rampes convexes 26 sont excentriques par 
rapport aux sièges concaves 24, de façon à jouer le rôle de cames 
coopérant avec les surfaces d'opposition mobiles 45 du levier de blocage. 
Selon un mode de réalisation, la distance entre la rampe 26 et le siège 
concave 24 peut augmenter progressivement à partir de l'extrémité moins 
en relief 26a vers l'extrémité 26b plus en relief.

Si la surface d'opposition fixe 25 est moins en relief que l'extrémité 
26 par rapport à la face avant du longeron, ou, autrement dit, moins 
distante du siège concave 24 que ne l'est l'extrémité plus en relief 26b, 
cette dernière peut définir un point mort supérieur qui contribue à 
maintenir le levier 40 de façon stable dans la position bloquée.

Comme on pourra l'apprécier, le cadre peut être monté sur la 
goulotte de passage de câbles de façon pratique et rapide. L'utilisateur 
peut monter le cadre avec les deux mains sans l'aide d'outils et sans vis. Il 
peut maintenir de façon stable le cadre à la hauteur voulue à l'aide des 
pouces pour actionner les leviers de blocage. Le blocage n'est pas réalisé 
par des composants en matière plastique de petites dimensions, 
susceptibles de se rompre ou de s'user après un petit nombre de cycles 
de blocage et de déblocage.

Il a été décrit différents aspects et modes de réalisation du système 
de montage. Il est entendu que chaque mode de réalisation peut être 
combiné à un quelconque autre mode de réalisation. De plus, l'invention 
n'est pas limitée aux modes de réalisation décrits, mais elle pourra être 
modifiée à l'intérieur de l'étendue de l'applicabilité définie par les 
revendications jointes.
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REVENDICATIONS
1. Système pour le montage d'un cadre de support pour appareils 

électriques modulaires sur une goulotte électrique de passage de câbles 
(10) pouvant être fixée sur un mur d'un bâtiment, la goulotte comprenant 
une paire de nervures latérales verticales parallèles (11a, 11b) espacées 
l'une de l'autre, chaque nervure (11a, 11b) présentant une surface 
extérieure verticale (16) dirigée, lors de l'utilisation, de façon à s'éloigner 
du mur, et une rainure (12) s'étendant verticalement, comportant au moins 
une surface de découpe en surplomb intérieure (15) s'étendant dans un 
plan vertical en arrière de la surface extérieure (16), le système 
comprenant :

- un cadre de support comprenant deux longerons verticaux (20), 
pouvant chacun être bloqué le long d'une rainure respective des deux 
rainures (12) à des hauteurs ajustables, chaque longeron (20) comportant 
une pluralité de moyens de support (21) verticalement espacés pour 
supporter des entretoises de montage (27) qui s'étendent horizontalement 
entre les deux longerons (20) de façon à soutenir des appareils 
électriques modulaires ; et

- une pluralité d'éléments de blocage (40) pour bloquer de façon 
amovible les longerons (20) sur la goulotte (10) ;

caractérisé en ce que :
- chaque longeron (20) comporte au moins une ouverture traversante 

(22) et au moins une surface d'opposition fixe (25) dirigée vers l'avant ;
- chaque élément de blocage (40) est un levier de blocage (40) 

inséré à travers une ouverture traversante respective (22) d'un longeron 
(20), et monté sur le longeron (20) de façon à pouvoir tourner dans un 
plan de rotation (P) incliné par rapport à une direction verticale (V),

le levier (40) comprenant une poignée (42) faisant saillie vers l'avant 
du longeron (20), un pied terminal arrière (41) comportant une partie 
faisant saillie en porte-à-faux (41a), et au moins une surface d'opposition 
mobile (45) dirigée vers le longeron (20) ;

le levier (40) étant susceptible de prendre deux positions de 
fonctionnement angulaires dans le plan de rotation (P) :

une première position angulaire, dans laquelle le pied (41) est inséré 
avec un jeu dans la rainure (12), grâce à quoi le longeron (20) peut
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coulisser verticalement le long de la goulotte (10) ;
une deuxième position angulaire, dans laquelle la partie (41a) du 

pied faisant saillie en porte-à-faux est pressée contre la surface de 
découpe en surplomb (15) dans la rainure (12), et la surface d'opposition 
mobile (45) du levier de blocage (40) est pressée contre la surface 
d'opposition fixe (25) du longeron (20), grâce à quoi le longeron (20) est 
bloqué par rapport à la goulotte (10).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en ce que le levier 
de blocage (40) forme de plus au moins une formation arrondie (44) qui 
vient en prise de façon pivotante dans au moins un siège correspondant 
(24) qui est formé à partir du longeron respectif (20) et qui s'étend dans 
une direction qui forme un angle différent de 90° par rapport à la direction 
verticale (V) dans laquelle s'étendent les rainures (12).

3. Système selon la revendication 1, caractérisé en ce que le levier 
de blocage (40) forme :

- une tige (43) qui relie la poignée (42) au pied (41),
- deux formations en broche cylindrique (44), lesquelles :
font saillie à partir de côtés opposés de la tige (43), et
viennent en prise de façon pivotante dans deux sièges respectifs 

(24) formés à partir du longeron respectif (20), et alignés entre eux dans 
une direction qui forme un angle différent de 90° par rapport à la direction 
verticale (V) dans laquelle s'étendent les rainures (12).

4. Système selon la revendication 2 ou 3, caractérisé en ce que les 
deux sièges (24) sont des sièges concaves disposés sur deux côtés 
opposés d'une même ouverture traversante (22).

5. Système selon la revendication 3, caractérisé en ce que le levier 
de blocage (40) forme un épaulement (46) dirigé vers les formations en 
broche (44), et le longeron forme des moyens de réception (23) 
susceptibles de venir en prise contre l'épaulement (46).

6. Système selon la revendication 5, caractérisé en ce que les 
moyens de réception (23) comprennent une ou plusieurs lèvres formées 
dans l'ouverture (22).

7. Système selon l'une quelconque des revendications précédentes, 
caractérisé en ce que le levier de blocage (40) est configuré en L, avec la 
poignée (42) qui forme un angle par rapport à la tige (43) qui porte le pied
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terminal (41).
8. Système selon l'une quelconque des revendications précédentes, 

caractérisé en ce que chaque longeron (20) forme, à proximité de chaque 
ouverture traversante (22), des moyens élastiques de réception (28) 
susceptibles de recevoir temporairement le levier de blocage (40) dans 
une position déterminée avant l'insertion du pied terminal (41) dans la 
rainure (12).

9. Système selon l'une quelconque des revendications précédentes, 
caractérisé en ce que le pied terminal (41) comporte deux extrémités 
opposées (41a, 41b), dont l'une constitue la partie faisant saillie en porte- 
à-faux (41a), les deux extrémités opposées définissant entre elles une 
longueur supérieure à la distance (D) entre une paroi de fond de la rainure 
(12) et la surface de découpe en surplomb (15),

grâce à quoi, lorsque le levier de blocage (40) est tourné dans la 
deuxième position angulaire, la première extrémité (41a) du pied (41) est 
pressée contre la surface de découpe en surplomb (15) de la rainure (12), 
et la deuxième extrémité (41b) du pied est pressée contre la paroi de fond 
de la rainure (12).

10. Système selon l'une quelconque des revendications précédentes, 
caractérisé en ce que le longeron (20) comporte des éléments de 
réception (47) susceptibles de recevoir de façon libérable la poignée (42) 
du levier (40) lorsque le levier (40) se trouve dans la deuxième position 
angulaire.

11. Système selon l'une quelconque des revendications précédentes, 
caractérisé en ce que le levier de blocage (40) comporte deux desdites 
surfaces d'opposition mobiles (45), faisant saillie sur des côtés opposés 
de la tige (43).

12. Système selon l'une quelconque des revendications précédentes, 
caractérisé en ce que ladite surface d'opposition fixe au nombre d'au 
moins une (25) est reliée à une rampe respective (26) qui comporte une 
première extrémité (26a) moins en relief par rapport à une face avant du 
longeron (20) et une deuxième extrémité (26b) plus en relief par rapport à 
ladite face avant du longeron (20).

13. Système selon la revendication 12, caractérisé en ce que la 
surface d'opposition fixe (25) est moins en relief que la deuxième
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extrémité (26b) de la rampe par rapport à ladite face avant du longeron 
(20).

14. Système selon la revendication 12 ou 13, caractérisé en ce que 
la rampe au nombre d'au moins une (26) est une rampe convexe vers

5 l'avant.
15. Système selon la revendication 12, 13 ou 14, caractérisé en ce 

que la rampe au nombre d'au moins une (26) est excentrique par rapport 
au siège concave (24), et en ce que la distance entre la rampe (26) et le 
siège concave (24) augmente progressivement à partir de la première

10 extrémité moins en relief (26a) vers la deuxième extrémité (26b) plus en 
relief (26b).

16. Système selon l'une quelconque des revendications 12 à 15, 
caractérisé en ce que les rampes (26) sont au nombre de deux, disposées 
sur des côtés respectifs opposés à l'ouverture (22).

15 17. Système selon l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le levier de blocage (40) est réalisé en un matériau 
métallique.
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